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"Le 1er février, la chambre se forma de nouveau en comité ·général, lequel
rapporta les autres résolutions sur le même sujet. Mais ce fut seulement le 5 que
l'adoption du rapport du comité fut votée, la chambre repoussant un vote de·non-
confiance à ce sujet par 38 contre 21.

"ILe 5 février, un bill-basé sur ces résolutions fut introduit, la seconde lecture en
fat retardée jusqu'au 18 février. La troisiène lecture eut lieu le 19. Pendant tout ce
temps, le lieutenant'gouvei-u, auquel, chaque jui-, les Votes et Délibérations
étaient envo) és, resta silencieux.

"Le 1i février, M. DeBoucherville rencontra le lieutenant-gouverneur, et dans
l'entretien qu'ils eurent, au sujet de cette mesure, crut l'avoir satisfait sur sa légalité
et l'urgence qu'il y avait de l'adopter. Le lieutenant-gouverneur fut si peu explicite
sur son intention, qu'il laissa partir M. DeBoucherville sous l'impression qu'il était
autorisé.

Le lieutenant-gouverneur ne prétend pas, dans son mémoire du 1er mars 1878.
qu'il donna l'ordre de suspendre cette législation.

" Transmise au Conseil législatif, elle y subit ses trois lectures avant la réception
de la première lettre du lieutenant-gouverneur datée du 25 février, m.ais parvenue
seulement le 2l, à 4.30 p.m. Aussi, le lieutenant-gouverneur, dans sa lettre
du ler mars, reconnît-il qu'il n'a en aucune façon, dans son mémoire du 25
février, exprimé l'opinion qu'il croyait que M. le premier ait jamais cu l'intention
ie s'arroger lo droit de faire passer des mesures sans avoir son approbation, ni do
méconnaître les prérogatives du représentant de la couronne.

" Le.lieutenant -gouverpeur constatant qu'il y avait malentendu sur l'interpiéta-
tion de l'autorisation demandée par dépêche télégraphique, le 28 janvier, et à laquelle
il répondit qu'il envoyait un blanc-seing, et sur l'impression sous laquelle la converi-
sation du 19 février laissa M. DeBoucherville, le lieutenant gouverneur devait-il
attendre pour ire connaître pour la première fois l'existence de ce malentendu au
26 février, époque à laquelle toute la législation dont il se plaint avait été discutée et
votée dans l'affirmative par les deux chambres ?

"La marque de confiance exprimée par le lieutenant-gouverneur le 29 janvier à
M. DeBoucherville en lui transmettant le blanc-seing, était bien propre à lui faire
interpréter le silence du lieutenant-gouveîne ur', au moins, comme ne signifiant pas
un dissentiment.

Après leur entrevue du 19 février, le silence gardé jusqu'au 26 était encore de
nature à lui faire croire qu'il avait l'autorisation générale de soumettre à la chambre
toutes les mesures que nécessitait le service publie.

"Le 31 janvier, vingt-six jours avant le premier mémoire du lieutenant-gou-
verneur, l'honorable trésorier fit son discours du budget, dans lequel il annonçait les
nouveaux impôts qu'il serait nécessaire d'établir pour faire face aux obligations de la
province, obligations contractées il y a plusieurs années et résultant de la politique
inaugurée alors au sujet des chemins de fer, et qui reçut le concours de plusieurs des
membres du pairti opposé au gouvernement.

Ce discours, publié in extenso dans toute la presse du pays, a-t-il pu échapper à
Pattention du lieutenant-gouverneur ?

"Le 19 février, les résolutions demandant.ces impôts, mais à un taux moins élevé
que celui dont le trésorier avait fait~mention dans son discours, furent présentées, et,
le 20, elles furent adoptées par un vote de 39 contre 22.

"Le lieutenant-gouverneur, dans son mémoire du 1er mars, se plaint que M. De-
Boucherville ne lui a pas fait connaître que le gouvernement était dans un état de
pénurie qui nécessitait une législation spéciale pour augmenter los impôts publice.

Le premier ministre aurait err-oném mt apprécié la position s'il eût ainsi qualifié
l'embarras temporaire occasionné par le mauvais vouloir des municipalités qui ont
souscrit à la construction du chemin de fer provincial, en négligeant d'accomplir
fidelement leurs obligations. Il eût mal apprécié la situation, en présence des résul-
tats obtenus jusqu'aujourd'hiui sans qu'aucune charge ait été imposée pour les obtenir.
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